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Introduction  

          La sécurité sanitaire des aliments suscite une attention et une inquiétude croissantes à 

travers le monde. Les problèmes de santé publique liés à la sécurité sanitaire des aliments 

peuvent constituer un risque pour le consommateur à toutes les étapes de la chaine 

alimentaire, de la production à la consommation. (A.C.I.A, 2002).  

          L’inspection sanitaire des viandes est donc, un ensemble des moyens et des méthodes 

mis en œuvre dans le but de fournir une viande saine et salubre à la consommation humaine. 

Par conséquences cette inspection aboutit dans les cas défavorables à des saisies ou pertes. 

Ces dernières sont dues à des motifs dont les plus fréquents sont appelés les dominantes 

pathologiques. (Nkaoa, 2008).  

          La viande rouge est par excellence la première source de protéine animale, grâce à sa 

richesse en acides aminés indispensables, qui la classe parmi les protéines nobles. Les viandes 

ovines et bovines sont les plus consommés en Algérie surtout au Nord, pendant que le 

dromadaire, grâce à son grand rendement de carcasse est considéré comme un animal jouant 

un grand rôle dans la production de viande au sud. (Ould el Hadj et al., 1999).  

          Le but de notre travail constitue une évaluation sur les pertes économiques engendrées 

par les saisies au niveau des abattoirs de Boumerdes. Afin d’atteindre cet objectif, ce travail a 

été mené comme suit :  

La partie bibliographique composée de 2 chapitres :  

-Premier chapitre, traité des étapes d’abattage et les techniques d’inspections sanitaires qui se 

déroulent dans les abattoirs.  

-Deuxième chapitre, traité des maladies des animaux et les anomalies de la carcasse et de 5
ème

 

quartier.  

 La partie expérimentale composée de 2 chapitres :  

-Premier chapitre, comprend le matériel et les méthodes de l’étude.  

-Deuxième chapitre, comprend les résultats obtenus à partir de cette étude.  

 Et enfin, une conclusion et recommandation.  



 

 

 

Partie 

bibliographique 

 



 

 

Chapitre 1 
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L’abattoir et les techniques d’inspection  

I – L’abattoir  

          L’abattoir est un établissement industriel public ou privé permettant d’abattre l’animal, 

de préparer et de conserver sous régime de froid la viande, et enfin de transformer le 5
ème

 

quartier dans des conditions d’hygiène rigoureuse. (Bensid, 2018).  

          L’abattoir est donc un point de maitrise sanitaire essentiel pour la production du 

consommateur. Les autorités ont rangé l’abattoir parmi les établissements dangereux de 

première catégorie pour la santé et la salubrité publique. (Muller, 2008).  

          Un abattoir peut être construit par toute personne physique ou morale remplissant les 

conditions d’abstention de l’agrément (Bendedouche, 2005). Il constitue un lieu décisif pour 

la sécurité sanitaire des aliments. (A.C.I.A, 2002).  

          Le premier abattoir a vu le jour au début du XIX siècle. (Ravaux, 2011).  

II – L’abattage  

1-Définition : 

          L’abattage représente la mise à mort d’un animal ; il constitue l’ensemble des 

opérations successives hautement spécialisé ; qui consiste à transformer l’animal vivant en 

carcasse et cinquième quartier. (Chapelier, 2002).  

          Il s’agit d’une période complexe qui dure plusieurs heures, voire plusieurs jours. 

(Terlouw et al., 2008). 

          L’abattage est une opération fondamentale pour l’avenir des produits, selon l’espèce 

animale, les opérations réalisées à l’abattoir sont différentes. (Lemaire, 1982).  

          D’après le codex alimentaire, les conditions suivantes doivent être respectées pour que          

l’abattage soit conforme au rite musulman : 

-La personne chargée de l’abattage doit être un musulman sain d’esprit et connaissant bien les 

méthodes d’abattage de l’islam.  

-L’animal à abattre doit être autorisé par la loi islamique.  

-L’animal doit être vivant ou réputé vivant au moment de l’abattage.  

-L’invocation Bismillah (au nom d’Allah) doit être prononcée immédiatement avant 

l’abattage de chaque animal.  

-L’instrument utilisé doit être tranchant et doit rester enfoncé dans l’animal pendant 

l’abattage.  
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-L’abattage doit consister à couper la trachée, l’œsophage et les principales artères et veines 

situées dans la région du cou. (Organisation des nations unis pour l’alimentation et 

l’agriculture and organisation  mondiale de la santé, 1997).  

2-Les étapes :  

2-1-Saignée :   

          La saignée est l’étape qui entraîne la morte de l’animal. Elle permet d’éliminer le sang 

qui est un milieu favorable au développement des germes. (Fournier et al., 2008).  

          La saignée permet de tuer les animaux en endommageant le moins possible la carcasse 

et en retirant le maximum de sang. (FAO, 1994).  

          La saignée à lieu immédiatement après l’étourdissement pour profiter de l’activité 

cardiaque nécessaire à une bonne éjection du sang et pour minimisé les risques d’éclatement 

des vaisseaux sanguins. (Fraysse et Darre, 1990).  

          La saignée sans étourdissement ou saignée rituelle « Halal » chez les musulmans 

consiste en un égorgement. L’animal est couché au sol et sur le côté gauche, la tête dans la 

direction de la « KABA » (Macque). (Mezabi, 1980 ; Hathaway, 2006). 

 

Figure 01 : égorgement d’un bovin au niveau du cou. (Fraysse et Darre, 1990). 

2-2-Dépouille :  

          La dépouille est une opération onéreuse, et demande une main d’œuvre qualifiée. 

(Frouin et Joneau, 1982).  

          Cette opération qui consiste à enlever la peau des animaux est particulièrement délicate 

car le cuir est plus ou moins adhérent à la carcasse selon le sens dans lequel on tire pour 

l’enlever. (Fraysse et Darre, 1990).  
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2-3-Eviscération :  

           C’est l’ablation de tous les viscères thoraciques et abdominaux d’un animal (sauf les 

reins). Elle se fait obligatoirement sur des animaux suspendus, le travail repose, à l’heure 

actuelle sur l’habileté au couteau des ouvriers, car il faut couper les liens entre viscères et 

carcasse sans couper estomac ou intestins. (FAO, 1994). 

           En cours d’éviscération, l’inspection doit être très vigilante : participation à la mise en 

place et au maintien des règles d’hygiène, contrôle des poumons, du foie, de la langue. 

(Fraysse et Darre, 1990).  

 

Figure 02 : L’éviscération des bovins. (FAO, 1994). 

2-4-Fente :  

          Il est courant de fendre en deux moitiés la carcasse des bovins par section en deux de la 

colonne vertébrale soit à la scie à main soit à la scie électrique qui est commode et qui par sa 

section régulière facilite la détection des lésions osseuses mais qui a l’inconvénient de donner 

un mélange de poudre d’os et de moelle qui s’oxyde vite et par la suit donne une mauvaise 

présentation de la carasse. (Craplet, 1966).  

          La fente se fait en général avec une scie alternative sous jet d’eau continu sur des 

animaux suspendus, ce procédé automatique à trois avantages :  

-Suppression du travail pénible du fendeur.  

-Précision dans la coupe.  

-continuité de la chaine. (Frouin et Joneau, 1982). 

2-5-Douche : 

          La carcasse peut être douchée. Cela peut diminuer la pollution de la carcasse. (Fraysse 

et Darre, 1990).  
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          Le lavage sert à faire disparaitre la saleté visible et les taches de sang et à améliorer 

l’aspect des carcasses. (FAO, 1994). 

2-6-Pesage :  

          Les carcasses sont pesées à chaud, et une réfaction de 2% est appliquée pour obtenir le 

poids commercial pour les bovins et les ovins. (Fraysse et Darre, 1990).  

2-7-Ressuage :  

          C’est la phase de refroidissement de la carcasse, c’est un compromis pour l’obtention 

d’une viande de bonne qualité. (Fraysse et Darre, 1990).  

          Il faut aussi que la carcasse soit amenée rapidement à basse température pour éviter la 

prolifération bactérienne. (Frouin et Joneau, 1982). 

          Le ressuage est le refroidissement et la ventilation de la carcasse avant réfrigération ou 

congélation, en vue de lui faire perdre, par évaporation, une partie de son eau. (Soltner, 

1981).  

          Cette phase caractérisée par une évacuation massive de colories accompagnée d’une 

légère évaporation. La température ambiante est de l’ordre de 0°C et les carcasses y sont 

maintenues entre 4 et 6 heures. (Balde, 2008). 

2-8-Découpe :  

          La découpe est l’action qui consiste à séparer une carcasse en morceaux puis à 

transformer ceux-ci suivant une technique de préparation. (Lemaire, 1982).  

          La viande de qualité médiocre subit d’ordinaire une transformation ultérieure, lorsque 

les carcasses de meilleure qualité sont débitées en steaks et en pièces de viande fraiche. 

(FAO, 1994).  

 

Figure 03 : Découpe d’un bœuf. (Coibion, 2008). 
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III-L’inspection sanitaire  

1-Définition :  

          C’est l’ensemble des opérations de surveillance et d’examen des animaux et des 

carcasses, abats et issues permettant la recherche et l’identification d’une part de tout signe 

pathologique ou perturbation de l’état générale des animaux et d’autre part de toutes les 

lésions, anomalies au pollution des carcasses et du cinquième quartier. (Bouguerche, 1986).  

          Ces examens ont pour but de garantir au consommateur la fourniture de produits 

salubres, c’est-à-dire, sans principe nuisible à sa santé. (Craplet, 1965).  

2-Les phases :  

2-1-Inspection ante-mortem  

2-1-1-Définition :  

          C’est un examen visuel qui consiste à observer et à détecter les animaux qui 

représentant des anomalies visibles ou tout signe clinique. (Cabre et al., 2005). 

          C’est une étape importante pour la production d’une viande destinée à la consommation 

humaine. (Guide, 2009).  

           Les animaux doivent être soumis à l’inspection ante-mortem le jour de leur arrivée à 

l’abattoir. Cet examen doit être renouvelé immédiatement avant l’abattage si l’animal est resté 

plus de 24 heures en stabulation. (Rosset, 1982).  

          L’inspection ante-mortem peut améliorer l’efficacité de l’opération en éliminant un 

certain nombre d’animaux qui seraient impropre à la consommation. (FAO production et 

santé animales, 2006).  

2-1-2-L’objectif : 

          L’inspection ante-mortem vise cinq objectifs :  

-Le contrôle du respect des mesures réglementaire d’interdiction d’abattage.  

-Le contrôle de l’origine des animaux.  

-Le contrôle de l’état sanitaire des animaux pour déceler des malades.  

-L’appréciation commerciale des animaux.  

-La prévention des mauvais traitements au parc de stabulation. (Leclerq, 1973).  
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2-1-3-Technique :  

          Les anomalies à rechercher avec attention lors du processus de tri sont exposées dans le 

tableau I :  

Tableau I : L’inspection ante-mortem chez les bovins. (FAO/OMS, 2004). 

Etapes de l’inspection Signes cliniques Suspicions étiologiques 

Comportement (animal 

immobile et en mouvement) 

Tout comportement anormal 

(agressivement, abattement), 

troubles nerveux et sensitifs, 

troubles de la démarche 

(boiteries). 

Rage, listériose, tétanos, 

tremblement, fièvre aphteuse. 

Aspect général Cachexie, signes de 

traumatismes, affections de 

la peau et/ou des muqueuses 

importantes (ecchymoses, 

alopécies, œdème, abcès, 

papules, pustules, 

ulcérations). 

Tuberculose, charbon, fièvre 

aphteuse. 

Appareil digestif Entérite : diarrhée (arrière 

tain et queue souillés par des 

excréments), météorisme, 

salivation importante. 

Tuberculose, rage, 

salmonellose, fièvre 

aphteuse, colibacillose, 

campylobactériose. 

Appareil respiratoire Signes évocateurs de 

pneumonie (toux, jetage et 

dyspnée). 

Tuberculose. 

Mamelle  Mammites (mamelle dure, 

chaude et douloureuse), 

abcès mammaire. 

Tuberculose, infections à 

staphylocoques et 

streptocoques. 

Vulve Ecoulements suspects 

pouvant signer un 

avortement. (métrite 

pyromètre). 

Tuberculose, brucellose, 

toxoplasmose, fièvre Q, 

campylobactériose, fièvre de 

la vallée du rift, listériose. 
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2-2-Ispection post-mortem  

2-2-1-Définition :  

          Est un examen pathologique, microscopique et sérologique intéressant les organes et les 

éléments constitutifs de la carcasse et du 5
ème

 quartier. (Direction des services vétérinaires, 

juillet 2009).  

           L’inspection post-mortem doit être, une intervention permanente appliquée à tous les 

stades du travail des viandes. (Mann, 1962).  

2-2-2-L’objectif :  

          Les objectifs de cette inspection :  

-Eliminer les denrées alimentaires impropres ou dangereuses pour la consommation ou de 

mauvaise qualité.  

-Juger la carcasse et le 5
ème

 quartier. (Mesabi, 1980).  

2-2-3-Technique :  

          L’inspection de produit par un examen immédiat de la carcasse et 5
ème

 quartier.  

A)-Technique d’inspection des carcasses :  

          Elle est consignée dans le tableau II.  

Tableau II : L’inspection post-mortem de la carcasse. (Bendedouche, 2005). 

Elément d’inspection Niveau d’inspection Caractéristiques 

Examen visuel Sur les deux faces internes et 

externes de la carcasse. 

La couleur de la graisse de 

couverture, des muscles 

superficiels, et tissus 

conjonctifs. Le volume des 

masses musculaires des 

reliefs articulaires et des 

saillies osseuses. 

Rigidité cadavérique Membre thoracique. Le signe de la poignée de 

main. Il consiste à mobiliser 

le membre thoracique sur la 

cage thoracique. 
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Séreuse, péritoine, plèvre  Normales les séreuses sont 

brillante, transparentes 

dépourvues de vaisseaux 

sanguins, dures à la palpation 

et sans odeur à l’olfaction. 

Tissus osseux La fente de la colonne 

vertébrale, du sternum et de 

la symphyse ischio-pubienne. 

Les saillies et déformation 

éventuelles. 

Tissus musculaires Muscle de l’épaule, muscles 

adducteurs de la cuisse. 

Couleur, consistance, 

l’infiltration graisseuse l’état 

du tissu conjonctif inter et 

intramusculaire. (triceps 

brachial, incisé pour la 

recherche de cysticerque 

surtout). 

Inspection ganglionnaire Carcasse et organes. Volume, consistance, 

contenu à l’incision. 

 

 

Figure 04 : Examen de la carcasse  bovin. (Nicolas, 2006). 

B)-Technique d’inspection du 5
ème

 quartier :  

          Chaque organe doit être examiné minutieusement  
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 Examen de la tête et de la gorge :  

          Examen visuel de la tête et de la gorge. Les ganglions lymphatiques sous-maxillaires, 

rétro pharyngiens et parotidiens doivent être incisés et examinée. Les masséters externes, dans 

lesquels il convient de procéder à deux incisions parallèles à la mandibule, et les masséters 

internes, à inciser suivant un plan, doivent être examinés.  

          La langue, préalablement dégagée de la façon à permettre un examen visuel détaillé de 

la bouche et de l’arrière-bouche, doit faire l’objet d’un examen visuel et d’une palpation. Les 

amygdales doivent être enlevées. (A.C.I.A, 2002).  

 Examen de l’appareil respiratoire :  

          Examen visuel et palpation des poumons et de l’œsophage. Les ganglions bronchiques 

et médiastinaux doivent être incisés et examinés, la trachée et les principales ramifications 

bronchiques doivent être fendues longitudinalement et les poumons incisés en leur tiers 

terminal perpendiculairement à leur grand axe. (A.C.I.A, 2002).  

 Examen du cœur :  

          Examen visuel du péricarde et du cœur, ce étant incisé longitudinalement de façon 

ouvrir les ventricules et à traverser la cloison intra ventriculaire. (A.S.A, 2004).  

 Examen du foie :  

          Examen visuel et palpation du foie et de ses ganglions lymphatiques, rétro hépatiques et 

pancréatiques, incision de la surface gastrique du foie et à la base du lobe carré de spiegel, 

pour l’examen des canaux biliaires, inspection et palpation des ganglions pancréatiques. 

(A.S.A, 2004). 

 Examen du tractus gastro-intestinal :  

          Examen visuel du tractus gastro-intestinal, du mésentère, des ganglions lymphatiques 

stomacaux et mésentériques, et palpation des ganglions lymphatiques stomacaux et 

mésentériques, si nécessaire, incision de ces ganglions lymphatiques. (A.S.A, 2004).  

IV-La viande rouge  

1-Définition :  

          La viande est le produit final obtenu après maturation des muscles squelettiques de la 

carcasse. (Lebret et picard, 2015).  
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          C’est un aliment riche en nutriment présent dans le régime omnivore des humains. 

(Mann, 2007).  

          C’est une denrée périssable, elle a été traditionnellement considérée comme le véhicule 

de nombreuses maladies d’origine alimentaire chez l’homme. (Fosse et al., 2006).  

          La FAO (2010) définit la viande comme « la chair d’animaux utilisée comme aliment. 

Dans les données de la production, la viande est généralement non désossée et la viande 

impropre à la consommation humaine n’est comprise ».  

2-Composition :  

          La composition globale des muscles est variable entre animaux et chez un même 

animal, d’un muscle à l’autre. Les apports nutritionnels de la viande peuvent varier selon 

l’espèce, l’alimentation de l’animal et la pièce considérée. (Bauchart et al., 2008).  

          La viande rouge est une source de protéines hautement digestibles, avec tous les acides 

aminés essentiels (Williams, 2007),des vitamines du groupe B, des acides gras saturés (AGS), 

mono-insaturés (AGMI) et poly-insaturés (AGPI) (Mcafee et al.,2010 ; Pighin et al., 2016), 

des minéraux tels que le Fer, Sélénium et le Zinc (Biesalski, 2005 ; Mcafee et al., 2010 ; 

Pighin et al., 2016 ; Wolk, 2017).  

Tableau III : Composition chimique des viandes chez certaines espèces. (Rabot, 1998) 

(Williams, 2007). 

Ingrédients (/100g) Bœuf Mouton 

Eau (g) 66,4 73,2 

Protéines (g) 19,6 21,5 

Lipides (g) 13 4 

Cholestérol (mg) 65 66 

Fer (mg) 2,5 3,3 

Vitamine E (mg) 0,3 0,2 

Vitamine B6 (mg) 0,3 0,8 

Sodium (mg) 70 71 
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Les causes et les motifs des saisies 

I – Les saisies 

          La saisie est une opération qui consiste à retirer de la consommation une denrée jugée 

dangereuse pour la santé publique. La saisie est soit totale (l’animal), soit partielle (organe, 

carcasse). (Babelhadj et al., 2015).  
          Les saisies sont rarement effectuées sauf en cas de maladie réputée légalement 

contagieuse ou de répugnance. (Korsak, 2006).  

          Le motif de saisie est, par définition, la raison pour laquelle des denrées alimentaires 

animales, notamment les viandes sont considérées comme à la consommation. (Selon la loi n° 

88-08 du 26 janvier 1988 relative aux activités de médecine vétérinaire et à la protection 

de la santé animale prévoit l’inspection de la salubrité et de la qualité des denrées 

animales et d’origine animale).  

          On distingue trois catégories de motifs de saisies. (Meynaud, 2004) :  

-Les saisies pour motif sanitaire.  

-Les saisies ou la viande présente des qualités organoleptiques insuffisantes.  

-Une non-conformité ou le non-respect des critères microbiologiques.  

II– Les maladies  

1-Maladies bactériennes 

1-1-Tuberculose  

1-1-1-Définition et étiologie :  

          La tuberculose est une maladie infectieuse qui atteint préférentiellement les bovins mais 

peut également être transmise à d’autres espèces de mammifères dont l’homme. (O’Reilly et 

Daborn, 1995).  

          C’est l’une des maladies bovines classées dans la liste B par l’office international des 

épizooties. (OIE, 2001).  

          Elle est causée par diverses espèces bactériennes appartenant au genre Mycobacterium. 

(Haddad., Masselot., Durand, 2004a).  

          Le bacille pénètre dans les poumons. A partir de la localisation initiale, il se multiplie et 

se répond dans les poumons ou d’autres parties du corps par l’intermédiaire du système 
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sanguin, du système lymphatique, des voies aériennes, ou par propagation directe a d’autres 

organes. (Benard, 2007).  

1-1-2- Symptômes :  

           La tuberculose bovine est observée chez tous les groupes l’âge. Sa durée d’incubation 

est longe (plus 2 mois). (Wilson et Miles, 1975).Les symptômes n’apparaissent qu’à un stade 

tardif de la maladie et dépendent de la localisation des lésions. (Bénet, 2012).  

          L’animal a une toux fréquente avec une température élevée, la perte de l’appétit, 

l’amaigrissement. (Dubois, 2002). Les jeunes animaux infectés peuvent présenter une 

croissance irrégulière et tardive. Chez les animaux adultes, un poil terne et piqué et une peau 

sèche peuvent être observés. Du météorisme et des diarrhées peuvent être observés. (Thorel, 

2003).  

1-2-Brucellose 

1-2-1- Définition et étiologie :  

          La brucellose est une zoonose majeure, contagieuse, transmissible à de nombreuses 

espèces animales, et à l’homme. Elle est l’une zoonose les plus répandues dans le monde 

(Moreno, 2002 ; Noudeke et al., 2017),qui provoque de très importantes pertes économiques 

en élevage. (Moreno, 2002).  

          Elle est considérée comme une maladie réputée légalement contagieuse et doit être 

obligatoirement notifiée à l’organisation mondiale de la santé animale. (OIE, 2017).  

          La brucellose est une maladie bactérienne causée par diverses espèces du genre 

Brucella, qui infectent principalement les bovins, les porcs, les chèvres, les moutons, et les 

chiens. (OIE, 2017).  

          Actuellement, 12 espèces reconnues : 

 Six espèces classiques : B. abortus, B. melitensis, B. suis, B. ovis, B. canis, B. 

motomae. 

 Les espèces découvertes : B. microti, B. ceti, B. pinnipedialis,B. inopinata,B. vulpis, 

B. papionis.  

(Hughes 1893, Schmidt 1901, Traum 1914, Buddle 1956, Stoenner and Lackman 1957, 

Carmichael and Bruner 1968, Foster et al. 2007, Scholz et al. 2008,  Scholz et al. 2010, 

Whatmore et al. 2014,  Scholz et al. 2016).  
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1-2-2- Symptômes :  

          Lors forme aigue, la brucellose est, responsable d’avortement au cours du dernier 

trimestre de gestation (5
ème

 – 8
ème

 mois). Lors vaches infectées peuvent également mettre bas 

des veaux mort-nés, ou très faible. Généralement les femelles infectées n’avortent qu’une fois, 

et les gestations suivantes se déroulement normalement. (Carvalho et al.,2010 ; Megid et al., 

2010).  

          Chez le male, la maladie se manifeste par des épididymites, des orchites, et une stérilité. 

(Hamou, 2016 ; Taleb, 2017).  

1-3-Fièvre charbonneuse  

1-3-1-Définition et étiologie :  

          Le charbonne bactéridien ou la fièvre charbonneuse est une maladie tellurique liée à la 

présence des spores dans le sol. (Titbal et al., 1991 ; Lindeque et Turbull, 1994).  

          La fièvre charbonneuse ou charbon bactéridiem, maladie commune aux mammifères 

domestiques et sauvages, est due à Bacillusanthracis. (Vaissaire, Mock, Patra, et al., 1997).  

          La maladie survient, chez les herbivores particulièrement, suit à l’ingestion de spores, 

plus rarement par inhalation, notamment en période de sécheresse lorsque l’herbe est rase. 

(WHO/ OIE/ FAO/ OMS, 2008).  

          C’est une zoonose majeure, réputée contagieuse chez les mammifères, inscrite sur la 

liste B de l’OIE. (OIE, 1997).  

1-3-2- Symptômes :  

          L’incubation est de 4 à 8 jours en moyenne (de 2 à 15 jours). L’évolution est presque 

toujours fatale si aucun traitement n’est entrepris. (Ganiere et al., 2009 a).  

          L’infection peut donc se présenter sous trois formes : (INRS, 2005).  

 Forme aigue digestive : douleurs abdominales, absence de rumination, œdème du cou, 

présence de sang noir dans les excréments.  

 Forme respiratoire : toux sèche, œdème aigu des poumons, excrétions nasales 

mousseuses de couleur rouille, œdème du cou.  

 Forme septicémique immédiate ou secondaire : aux formes précédentes avec mort 

brutale. 
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2- Maladies parasitaires : 

2-1-Fasciolose 

2-1-1-Définition et étiologie :  

           La fasciolose est une maladie zoonose parasitaires, précisément une helminthose 

hépatobiliaire affectant de nombreux mammifères dont principalement les ruminants. 

(Bussieras et chermette, 1995).  

          La fasciolose est considérée comme une maladie grave chez les ruminants, du fait de 

l’importance perte de production qu’elle entraine. (Chartier et al., 2000).  

          La fasciolose est une maladie d’origine hydrique et alimentaire causée par deux espèces 

de trématodes : les grandes douves de foie Fasciolahypatica et Fasciolagigantica. (Chen et 

al., 2013 ; Dreyfuss et al., 2005 ; Keyyu et al., 2005 ; Mekky et al., 2015 ; Morozova et al., 

2004 ; Nzalawahe et al., 2015 ; Rojas et al., 2010 ; Walker et al., 2011). 

           Fasciolose hépatica pénètre dans l’organisme par voie buccale, sous la forme de 

métacercaires, traverse l’intestin pour parvenir aux canaux biliaires. (Chauvin, 2005).  

 

Figure 05 : Fasciola hypatica adulte. (Sousby, 1982). 

2-1-2- Symptômes :  

          Cette parasitose se caractérisé par un mauvais état général, un amaigrissement 

prononcé, une diarrhée, une déshydratation avec enfoncement des globes oculaires et des 

lésions de foie. (Kaboré et al., 1993). 

          Elle est caractérisée aussi par une cholangite, une stase biliaire, une destruction du 

tissu hépatique et une hyperéosinophilie à long terme. (Kayoueche, 2009).  
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2-2-Strongylose respiratoire 

2-2-1-Définition et étiologie :  

          Les strongyles respiratoires sont des endoparasites, fréquemment rencontrés chez les 

ruminants et font partie des vers ronds ou némathelminthes. Ils sont à l’origine des 

infestations parasitaires chroniques, appelées strongyloses respiratoires. (Soulsby, 1986).  

         Helminthoses dues à des nématodes appartement aux familles des Dictyocaulidés et des 

Protostrongylidés. (Lefèvre et al., 2003).  

          Les nématodes vivant dans diverses portions de l’appareil respiratoire (trachée, 

branches, bronchioles et alvéoles selon les espèces en cause) et déterminant de la broncho-

pneumonie. (Fontaine, 1992).  

           Ces infections ont un développement essentiellement saisonnier. Il s’agit de parasitoses 

saisonnières, d’allures épizootiques. (Zenner, 2006). 

2-2-2- Symptômes :  

          Elle affecte surtout les jeunes bovins de première saison. Provoquent la suffocation et 

des lésions d’emphysème et d’atélectasie. Dans ce cas l’excitation du nerf pneumogastrique 

par action irritante est à l’origine de la toux et de la dyspnée. Les symptômes observés, sont 

les conséquences de l’œdème. (Camuset et Agrent, 2006 ; Kerbouef et Jacquiet, 2000).   

           Les ovins atteints présentent des symptômes qui sont chronologiquement de 

l’essoufflement, de la toux, du jetage, l’évolution de la maladie est parfois rapide, les animaux 

peuvent présenter une perte d’état corporelle importante et la mortalité apparait. (Christian, 

1998).  

2-3-Hydatidose  

2-3-1-Définition et étiologie :  

          L’hydatidose, le Kyste hydatique, ou Echinococcose-Hydatidose, appellation proposée 

par l’OMS, est une anthropozoonose désigne une maladie parasitaire causé par le 

développement chez l’homme de la forme larvaire duTænia du chien. (Boujemaa, 2018).  

          L’hydatidose causé par la larve d’Echinococcus granulosus est une maladie 

cosmopolite qui sévit à l’état endémique dans nombreuses régions du monde. (Sadjjadi, 

2006 ; Eckert et al., 2001 ; Dar et Alkarmi, 1997).  
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          L’hydatidose, est une affection parasitaire non contagieuse, à caractère infectieux et 

inoculable due au développement dans divers organes, notament le foie et les poumons, de 

nombreux mammifères hôtes intermédiaires. (Torgerson et Heath, 2003).  

          En pratique, le terme hydatidose ou maladie hydatique est limitée à l’infestation par les 

larves ou métacestodes et le terme échinococcose s’applique à l’infestation par les adultes et 

les larves. (Alloula, 1985).  

2-3-2- Symptômes :  

          Cette parasitose se traduit, cliniquement, par des symptômes discrets voire le plus 

souvent, absents et sur le plan lésionnel par la présence de Kystes souvent volumineux à paroi 

opaque renfermant un liquide clair constamment sous pression. (Euzeby, 1966).  

Tableau IV : Symptômes d’échinococcus chez les herbivores. (Abdellaoui et cherifi, 

20018). 

Organes atteintes Symptômes 

Forme hépatique Des troubles digestifs, irrégularité de 

l’appétit, diarrhée, hypertrophié.  

Forme pulmonaire Douleur du coté parasitaires du thorax, une 

toux sèche, une hémoptysie vomique une 

déformation thoracique.  

Forme cardiaque Insuffisance cardiaque, la dyspnée.  

Forme osseuse Des fractures spontanées, des déformations 

osseuses.  

Forme cérébrale Une encéphalite évoquant la cénurose du 

mouton.  

 

2-4-Cysticercose 

2-4-1-Définition et étiologie :   

          Les cysticercoses des petits ruminants sont des parasitoses localisées dans le muscle, le 

foie et la cavité péritonéale. (Acha et Szyfres, 2005). 

          La cysticercose est une affection parasitaire due au développement de larves de ténias. 

(Andriantsimahavandy et al., 2003).  
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           La maladie présente des signes cliniques sur l’animal, elle est due à des cysticerques. 

(Christian, 1998).  

           La maladie est transmissible à l’être humaine (Téniasis) par ingestion de viande bovine 

cru ou insuffisamment cuite. (Ganiere, 2005).  

 

Figure 06 : Cysticercus ovis. (Jansen et al., 2009). 

2-4-2- Symptômes :  

          Chez le bœuf, cependant on peut noter une baisse de son taux d’hémoglobine et de sa 

synthèse en glycogène hépatique et musculaire. Chez le mouton ne présente pas de signes 

cliniques, sauf en cas d’infestation massive pouvant causer une insuffisance hépatique. 

(Menzies, 2010).  

          Cette infestation n’a pas d’influence ni sur l’état général ni sur la croissance. (Bussieras 

et Chermette, 1988 ; Bentounsi, 2001).  

3- Maladies virales :  

3-1-Fièvre aphteuse 

3-1-1-Définition et étiologie :  

          La fièvre aphteuse est une maladie virale, contagieuse qui affecte les mammifères 

artiodactyles sauvage et domestiques. Ce virus comporte sept sérotypes (O, A, C, SAT 1, SAT 

2, SAT 3, Asia). (Geering, 1986).  

          La FA est dû à un virus à acide ribonucléique (ARN) appartement au genre Aphtovirus 

de la famille des Picornaviridae. (Van et al., 2000).  

          L’infection se fait par voie respiratoire. Une fois dans l’organisme, le virus se multiplie 

dans la muqueuse du pharynx. Ensuite, il se dissémine dans tout l’organisme via le système 

lymphatique. Puis, il passe dans le sang. (Bertagnoll. Milon. Sans. Schelcher, 2001 ; Thiry, 

2000).  
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          Cette maladie est listée dans le code sanitaire des animaux terrestres de l’organisation 

mondiale de la santé animale (OIE) et doit être obligatoirement déclarée à l'OIE. (Souley, 

2017 ; Bachir et al., 2018).  

3-1-2- Symptômes :  

          La période d’incubation de la fièvre aphteuse est variable et dépend de l’hôte (âge, 

espèce, race et statut immunitaire), de l’environnement de la voie d’exposition, de la dose 

d’exposition, des conditions d’élevage et de la souche virale. La période d’incubation 

moyenne chez les ovins et les caprins est de 3 à 8 jours, de 2 à 9 jours chez les porcins et de 2 

à 14 jours chez les bovins. (Grubman et Baxt, 2004). 

Tableau V : Les symptômes de la fièvre aphteuse dans les différentes espèces sensibles. 

(Leneveau, 2001). 

 Espèce sensible  Espèce peu sensible  

Bovins  Porcs  Petits 

ruminants 

Espèces 

sauvages  

Symptômes locaux  -Dans la bouche (langue, 

gencives, face interne des 

lèvres).  

-Sur les pieds (bourrelet 

coronaire de l’onglon, 

espace interdigité).  

-Sur le groin.  

-Sur les mamelles (extrémité 

des trayons pour les bovins, 

extrémité ou totalité des 

trayons pour les porcs).  

Aucun, ou 

petits ulcères 

sur les pieds et 

dans la bouche, 

cicatrisant 

rapidement.  

Lésions 

vésiculeuses 

puis ulcéreuses 

dans la bouche 

et sur le 

bourrelet 

coronaire des 

onglons.  

Symptômes généraux  -Abattement, prostration.  

Hyperthermie.  

-Problèmes locomoteurs.  

-Mortalité néonatale des 

porcelets.  

-Avortements.  

-Mortinatalité.   

-Avortements.  

-Mortinatalité.  
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3-2-clavelée 

3-2-1-Définition et étiologie :  

           La clavelée ou variole ovine, est une maladie dermatologique des moutons hautement 

contagieuse. (Blood et al., 1979). 

          Le virus de la clavelée appartient à la famille des Poxviridea, sous-groupe III dans 

lequel figurant les virus de la variole caprins et de la lumpy skin disease. (Plowright et 

Ferris, 1962).  

          Elle provoque sous forme d’épizooties ou d’enzooties des pertes économiques 

considérables en agneaux, en peaux, en laine, en viande et en lait. (Hajer. Abbes. Abu 

Samra , 1988 ; Kitching. Bhat. Black, 1989 ; Maiga. Sarr, 1992 ; Mariner. House. 

Wilson. Van Den Ende. Diallo, 1991 ; Sharman. Uppal. Lonkar. Mathur, 1986).  

          Les virus de la variole ovins et caprine se transmettent classiquement par voie directe, 

essentiellement par voie respiratoire, par inhalation d’aérosols contaminés ou par contact 

direct avec des animaux infectés, ou indirectement par des objets contaminés ou de nourriture 

et laine contaminées. (Bhanuprakash et al., 2006).  

3-2-2- Symptômes :  

          Chez les bovins, la période d’incubation de l’infection peut s’étendre jusqu’à 28 jours. 

Typiquement, les bovins développent premier syndrome fébrile de 40-41° C sur une période 

de 4 à 14 jours. Durant cette phase, les animaux présentent des sécrétions salivaires, nasales et 

lacrymales accompagnées de troubles oculaires. Dans les formes graves, des lésions 

ulcératives touchant les différentes muqueuses peuvent être observées. Il y a aussi apparition 

d’une lympho-adénopathie particulièrement des nœuds lymphatiques sub-scapulaires et pré-

cruraux. Une deuxième phase fébrile fait suite à la première pour les 4 à 10 jours suivants 

avec l’apparition de modules cutanés, signes caractéristique de la maladie. (Thomas et al., 

1945 ; Haig, 1957 ; Weiss, 1968 ; Prozesky et al., 1982).  

          Chez les ovins et les caprins, l’infection présente un période d’incubation de 8 à 13 

jours suivant d’une hyperthermie de 40° C. (Bhanuprakash et al., 2006 ; Bowden et al., 

2008).  
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3-3-Peste petits ruminants 

2-3-1-Définition et étiologie :  

          La peste des petits ruminants (PPR) est maladie transfrontalière très contagieuse des 

petits ruminants. Elle affecte principalement les caprins, les ovins et les petits ruminants 

sauvages. (Gibbs et al., 1979). 

          La PPR est causée par un virus appelé virus de la peste des petits ruminants (PPRV). Ce 

virus appartient au groupe des Morbillivirus, de la famille des Paramyxoviridae. Il est 

apparenté au virus de la peste bovins, de la rougeole chez l’homme, de la maladie de carré du 

chien et des carnivores sauvages et aux Morbillivirus rencontrés chez les animaux aquatiques. 

(OIE, 2008).  

          A l’autopsie, les animaux présentent des lésions inflammatoires du tractus digestif et 

des lésions pulmonaires sous forme de bronchopneumonie. (Gilbert et Monnier, 1962).  

          Maladie à incidence économique importante, la PPR fait partie de la liste des maladies 

animales à notifier à l’Office International des Epizooties cas d’apparition d’épizooties. 

(Gargadennec et Lalanne, 1942).  

2-3-2- Symptômes :  

          La PPR est une maladie qui affecte à la fois les systèmes digestifs et respiratoires. La 

forme classique est d’évolution aigue, il s’agit du syndrome pneumo-entérique avec des 

lésions érosives des muqueuses, notamment de la muqueuse buccale, d’où la dénomination du 

« complexe stomato-pneumo-entérique ». (Rowland et al., 1971).  

          Après une période d’incubation de 3 à 6 jours, apparait une fièvre subite et intense 

(température rectale de 40 à 41° C), un abattement sévère, une perte d’appétit et une sécrétion 

nasale claire. On peut également observer un gonflement des tissus de la bouche et des 

ulcérations peuvent se constituer au niveau de la gencive inférieure, du bourrelet gingival, du 

palais, des joues et de la langue. (OIE, 2008).   

III – Les anomalies de la carcasse et le 5
ème

 quartier  

1-Anomolie de la couleur : 

1-1-Couleur jaune : 

1-1-1-Adipoxanthose :  
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          C’est une coloration jaune plus ou moins intense de la graisse due à l’accumulation de 

pigments caroténoïdes d’origine alimentaire. (A.C.I.A, 2002). Les ovins et les caprins ne 

fixent pas habituellement les pigments caroténoïde. Les bovins fixent lentement et 

progressivement les pigments caroténoïdes. (A.C.I.A, 2002).  

On distingue 2 types :  

 Adipoxanthose sénile : chez les animaux âgés une teinte jaune doré sur toute 

l’étendue de la carcasse. (Nicolas, 2006).  

 Adipoxanthose alimentaire : donne une teinte jaune citrine à jaune orange du 

tissu conjonctivo-adipeaux en couleur homogène sur l’ensemble de tissu 

conjonctivo-adipeaux en surface et en profondeur. (Demont et al., 2007).  

 

 Sanction : La saisie totale lorsque la coloration est trop perceptible. (A.C.I.A, 2002).  

 

Figure 07 : Adipoxanthose sur carcasse chez un bovin. (Nicolas, 2006). 

1-1-2-L’ictère :  

           L’ictère est une coloration jaune canari plus ou moins orange de l’ensemble des tissus 

mais surtout visible sur les tissus conjonctivo-adipeaux. (Nicolas, 2006).  

          On distingue 3 types :  

 Ictère pré-hépatique :dû à une hémolyse intense. Les étiologies peuvent être 

parasitaires, toxiques, nutritionnelles, toxémiques. (A.C.I.A, 2002).  

 Ictère hépatique :il correspond à un dysfonctionnement hépatique. Les causes 

peuvent être une infection hépatique, un phénomène toxi-infection, une 

intoxication. (A.C.I.A, 2002).  

 Ictère poste-hépatique :dû à un obstacle à l’écoulement de la bile dont on 

recherche la cause. Les causes peuvent être sans danger « lithiase, fibrose du 

foie, distomatose ». (A.C.I.A, 2002).  
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 Sanction : La saisie totale pour l’ictère. (Piettre, 1959).  

 

Figure 08 : Une carcasse ictérique d’une brebis. (QSA ENVL, 2008). 

1-1-3-Coloration médicamenteuse : 

          Résulte de la fixation du procédé actif ou de l’excipient. Cette coloration souvent 

localisé au lieu d’injection peut être généralisée lors d’injection intra-péritonéale ou 

intraveineuse. (Demont et al., 2007). 

           Contrairement à l’ictère les muqueuse ne sont jamais colores. Les principaux 

médicaments incriminés sont : l’acridine et ses dériver, la phénothiazine et ses dériver, la 

chlorotétracycline. (Demont et al., 2004).  

 Sanction : -Coloration généralisée : saisie totale pour coloration anormale. 

-Coloration localisée : saisie partielle pour coloration anormale. (Gonthier 

et al., 2008).  

1-2-Couleur noire :  

1-2-1-Mélanose :  

          Cette lésion est observée surtout chez les jeunes animaux. L’étiologie est généralement 

héréditaire. La carcasse est parsemée de taches noires. (Gourreau. Thorel, 2008).  

         On distingue 2 types :  

 La mélanose diffuse dans certains tissus : elle présente un aspect piqueté noire 

brillant d’étendue variable.  

 La mélanose maculeuse dans certains abats :apparaissant comme des taches 

noires brillantes circonscrites. (Gonthier et al., 2008). 

 

 Sanction : -La saisie des abas concernés en cas de mélanose maculeuse.  



Partie bibliographique                                                          Chapitre 2 

 
28 

-La saisie partielle en cas de coloration localisée de la carcasse.  

-La saisie totale en cas d’atteinte généralisée. (Gonthier et al., 2008).  

 

Figure 09 : Mélanose. (Nicolas, 2006). 

2-Anomalie d’odeur et de saveur :  

2-1-Odeur médicament :  

          Elle résulte de l’administration de divers médicament : odeur d’ammoniac, d’éther, 

d’alcool ou de chloroforme. (Hafhouf et Twhi, 2003).  

          Ces odeurs nécessitent alors plusieurs semaines pour s’éliminer après la dernière 

administration de des médicaments. (Gonthier et al, 2008).  

 Sanction : La saisie totale pour odeur anormale. (Demont et al., 2007).  

2-2-Odeur pathologique : 

          Ces anomalies engendrent plusieurs variétés de pathologie définies par les causes. 

(Gonthier et al., 2008).  

         On distingue principalement :  

-L’odeur putride particulièrement repoussante lors de gangrène.  

-L’odeur urineuse en cas d’affections rénales.  

-L’odeur d’acétone lors d’acétonémie.  

-L’odeur lactique piquant en cas de viande fiévreuse. (Demont; Gonhtier; Jeannin; Mialet 

Colarelle, 2008). 

 sanction : La saisie dépend de la lésion à l’origine de l’odeur anormale. (Demont et 

al, 2007). 
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2-3-Odeur accidentelle :  

          Ce sont des viandes stocke ou entreposées dans des locaux qui dégagent des odeurs 

anormales. (Gonthier et al., 2008). 

           Les odeurs de substance chimique (odeur d’ammoniac après fuit du système de 

réfrigération). (Demont; Gonthier; Jeannin; Mialet Colarelle, 2008).  

 Sanction : C’est la saisie totale pour odeur anormale. (Gonthier et al., 2008).  

2-4-Odeur sexuelle : 

          L’apparition de la puberté chez les le male est caractérisée par des odeurs et saveurs très 

particulières de la viande, plus encore dans la graisse. (Gonthier et al., 2007).  

          Chez les bovins on note aucune incidence par contre chez le bélier. (Gonthier et al., 

2008).  

 Sanction : La saisie totale en cas d’odeur perceptible. (Gonthier et al., 2008).  

3-Troubles générales :  

3-1-Viande fiévreuse :  

           Ce type de viande peut être observé sur des animaux qui ont eu un stress important au 

moment de l’abattage ou abattus sans repos après un court déplacement. L’étiologie des 

viandes acides n’est pas nécessairement fébrile. (Bensid, 2018).  

           Altération du muscle d’apparition tardive. Le terme « fiévreux » consacré par l’usage 

n’est pas adapté, car cette altération n’est pas toujours consécutive à un hyperthemie. (A.S.A, 

2004).  

 Conduite à tenir : Saisie pour insalubrité. (Malang, 2011).  

3-2-Viande saigneuse :  

           Présence en quantité appréciable de sang résiduel dans le tissu conjonctif interstitiel, en 

particulier dans les creux axillaire, poplité et inguinal. La vascularisation des séreuses et du 

tissu conjonctif sous-cutané apparait nettement sous forme d’arborisation. (A.S.A, 2004).  

            Elle provient d’animaux dans la saignée a été insuffisante ou complété. (Debrotet, 

1968).  

 Conduite à tenir : Saisie. Justification de la conduite : toxique. (Euzeby, 1998).  
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3-3-Viande surmenée :  

          Une viande « surmenée » est une carcasse dont le PH des masses musculaire est élevé 

et anormalement supérieur à 6. (Pinson, 2013).  

          Les viandes sombre sur colorées appelées viande DFD (Dark, Firm and Dry). Ce sont 

des viandes d’animaux fatigués ou excités durant le transport vert l’abattoir. (Nkaoa, 2008).  

 Conduite à tenir : La saisie totale est prononcée si le PH est élevé quelle que soit 

l’intensité avec une congestion généralisée de  la carcasse ou si des modifications de 

couleur et de position sont intenses. (Bensid, 2018). 

3-4-Viande cadavérique :  

          C’est une viande qui résulte de l’abattage d’animaux en état de mort ou de mort 

apparente. Les causes ne sont pas précises, elles peuvent être pathologique liées à une maladie 

infection. (Djao, 1983).  

          Ces viandes se caractérisent par :  

-Un état congestif généralisé de la carcasse et de viscères.  

-La présence de sang au niveau de gros vaisseaux.  

-Le signe d’hypostase cadavérique surtout sur les organes pairs.  

-Le signe de l’araignée au niveau des séreuses et du tissu conjonctif.  

-Un verdissement du péritoine et une odeur stercoraire en cas d’une éviscération. (Cabre. 

Gonthier. Davoust, 2005).  

 Conduite à tenir : La saisie totale de la carcasse. (Djao, 1983). 
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I-L’objectif et le problématique d’étude :  

          Les maladies affectant le bétail sont la principale cause des saisies dans les abattoirs, ce 

qui entraîne des pertes économiques importantes. Quelle est l’ampleur de ces pertes à la 

wilaya de Boumerdes? Et Quels sont les motifs des saisies les plus fréquents?  

          A cet effet, nous avons réalisé une étude au niveau de l’abattoir de Dellys à la wilaya de 

Boumerdes durant une période de 1 mois (22 Mars jusqu’au 20 Avril 2023). Et pour enrichir 

notre étude, nous avons récupéré et analysé les données de la direction des services agricole 

de Boumerdes concernant les saisies de tous les abattoirs de la wilaya durant les six dernières 

années (2017, 2018, 2019, 2020, 2021, 2022). 

II-Matériel et Méthodes : 

1-Matériel :  

          1-1-Présentation de la zone d’étude :  

 

Figure 10 : Carte géographique de la wilaya de Boumerdes. 

1-1-1-Situation géographique :  

          La wilaya de Boumerdes est une wilaya côtière du centre du pays avec 100 km de profil 

littoral. Elle se situe dans la région Nord Centre. La superficie globale de la wilaya de 

Boumerdes est de 1456,16 km².  

          La wilaya de Boumerdes est délimitée :  
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-Au Nord par la mer méditerranée entre Boudouaou El Bahri et Afir.  

-A l’Ouest par la wilaya d’Alger.  

-A l’Est par la wilaya de Tizi Ouzou.  

-Au Sud-Ouest par la wilaya de Blida.  

-Au Sud par la wilaya de Bouira.  

1-1-2-Aspact administratif :  

          La wilaya de Boumerdes est créée suite à la promulgation de la loi N° 84-09 du 4 

février 1984 relative au découpage territorial administratif. Elle compte actuellement 32 

communes regroupées autour de 9 Daïras : Boumerdes, Boudouaou, Bordj-Ménaiel, Baghlia, 

Dellys, Isser, Khemis El Khechna, Naciria, Thénia.  

1-1-3-Situation démographique :  

          La population de la wilaya de Boumerdes a été estimée à 802083 habitants dans les 

résultats préliminaires du RGPH 2008. Au 31/12/98, elle était de 647,389 habitants (RGPH, 

1989), le taux d’accroissement annuel étant donc de 1,2%, ce qui se traduit par une 

augmentation en valeur absolue de 139,213 habitants. 

Source : Agence Nationale de Développement de l’Investissement (ANDI), 2015.  

          1-2-Présentation de lieu d’étude (Abattoir de Dellys) :  

          Est un abattoir public industrielle, situé en plein centre de la ville de Dellys, qui est 

située à l’extrême Est de la wilaya de Boumerdes d’une capacité d’abattage estimée à 12 têtes 

bovins/jours et 25 têtes ovins/jours. Cet abattoir comporte :  

-Un bloc administratif, il correspond un bureau pour le vétérinaire et un bureau pour le 

directeur.  

-Une salle pour la réception des animaux.  

-Deux salle d’abattage séparé une grande salle pour l’abattage des bovins, et l’autre petite 

pour l’abattage des ovins.  

-Une salle réfrigéré et stocker des viandes.  

          1-3-Animaiux :  

          Notre étude a été portée sur la totalité des espèces animales abattues au niveau de 

l’abattoir de Dellys, elle a concerné les bovins et les ovins.  
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          1-4-Outils utilisés :  

-Une blouse blanche.  

-Des gants.  

- Une botte.  

-Un appareil photographique (téléphone Smartphone).  

2-Méthodes :  

          2-1-L’abattage :  

         L’abattage est le processus de transformation d’un animal vivant en viande pour la 

consommation humaine.  

          Le processus d’abattage se déroule selon les étapes suivantes :  

2-1-1-Saignée :  

          C’est une étape importante qui doit être réalisée afin d’avoir une carcasse saine.  

 

Figure 11 : La saignée d’ovin. (PHOTO ORIGINAL). 

2-1-2-Dépouille :  

          A cette étape, les pattes et la peau de l’animale sont enlevées.  
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Figure 12 : La dépouille de bovin. (PHOTO ORIGINAL). 

2-1-3-L’éviscération :  

          A cette étape, les viscères sont extraite de l’abdomen de l’animale.  

 

Figure 13 : L’éviscération de bovin. (PHOTO ORIGINAL). 

2-1-4-La fente :  

          Cette étape consiste à diviser la carcasse en deux moitiés, longitudinalement et 

transversalement.  



Partie expérimentale                                           Matériel & Méthodes  

 
37 

 

Figure 14 : La fente de bovin. (PHOTO ORIGINAL). 

          2-2-Analyse statistique :  

          Les données statistiques fournies ont été obtenues en faisant la synthèse des rapports 

des saisies quotidiennes qui ont été établis par l’inspection vétérinaire. La saisie des données a 

été faite par MICROSOFT OFFICE EXCEL 2010, en calculant les différents pourcentages.  
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III-Résultats :  

          1-Résultats de l’abattoir de Dellys  

1-1-Animaux abattus :  

          Le tableau VI montré les animaux abattus à l’abattoir de Dellys durant la période de 

stage (1 mois). Le bovin est le plus élevé (246 tête, 94839 kg), après l’ovin (62 tête, 2205 kg).  

Tableau VI : Le nombre des animaux abattus pondant 1 mois. 

jour  
bovin  ovin  TOTALE  

nombre  poids (kg)  nombre  poids (kg)  nombre  poids (kg)  

1 9 2934  - -  9 2934 

2 12 4715 2 58 14 4773 

3 10 3830 3 90 13 3920 

4 13 5040 2 59 15 5099 

5 22 8899 1 35 23 8934 

6 8 3054 2 64 10 3118 

7 8 3173 4 120 12 3293 

8 11 4266  - -  11 4266 

9 10 3993 1 25 11 4018 

10 6 2266 1 32 7 2298 

11 8 3101  - -  8 3101 

12 7 2524 3 92 10 2616 

13 6 2014 1 18 7 2032 

14 3 1080 1 26 4 1106 

15 5 2136 1 28 6 2164 

16 17 7556 1 32 18 7588 

17 14 5606 1 25 15 5631 

18 8 3133 2 112 10 3245 

19 10 3654 4 123 14 3777 

20 8 2603 2 60 10 2663 

21 2 790 4 162 6 952 

22 3 1002 3 81 6 1083 

23 -   - 2 56 2 56 

24 3 1267  -  - 3 1267 

25 2 771 2 76 4 847 

26 2 815 2 57 4 872 

27 8 2768 3 88 11 2856 

28 5 1746 4 196 9 1942 

29 3 890  -  - 3 890 

30 23 9213 10 490 33 9703 

TOTALE  246 94839 62 2205 308 97044 
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Figure 15 : Répartition  des animaux abattus selon l’espèce. 

          Le résultat concernant les animaux abattus dans le 1 mois, montrent que l’espèce la plus 

dominant est celle des bovins est que les ovins représente le taux le plus bas.  

 

Figure 16 : Poids des animaux abattus selon l’espèce. 

          Selon le résultat précédent, nous remarquons que le poids de bovins abattus totale est 

plus important qu’en ovins.  
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1-2-Motifs des saisies :  

 Motifs des saisies bovins  

          Le motif le plus rencontré de saisie des organes d’après le tableau VII, est la 

tuberculose avec 16 cas de saisies (11 cas de poumon, 1 cas de foie et de cœur, 3 cas de 

tête), après l’abcès avec 5 cas (1 cas de poumon et de cœur, 3 cas de foie,), et le pneumo 3 

cas (3 cas de poumon), et le dernière la kyste hydatique (2 cas de poumon) et la 

strongylose (1 cas de poumon, 1 cas de foie) avec 2 cas.  

Tableau VII : Prévalence des organes bovins en fonction des motifs de saisie. 

maladie  poumon  foie  cœur  tête  totale  
Pourcentage 

%  

tuberculose  11 1 1 3 16 57,15 

kyste 

hydatique  
2  - -   - 2 7,14 

strongylose  1  1   -  - 2  7,14 

pneumonie  3   -  -  - 3  10,71 

abcès  1  3 1  - 5  17,86 

 

 

Figure 17 : Nombre  des organes bovins selon le motif de saisie. 

          Histogramme de la figure 29, montre que la majorité des saisies chez les bovins a été 

relevée par la maladie de tuberculose.  
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 Motifs des saisies ovins  

          Le motif de saisies des organes le plus important à partir le tableau VIII est la 

strongylose avec 11 cas (8 cas de poumon, 3 cas de foie), après le pneumo 6 cas (6 cas de 

poumon), et l’abcès 2 cas (2 cas de poumon).  

Tableau VIII : Évaluation la prévalence des organes ovins saisis en fonction des motifs. 

maladie  poumon  foie  cœur  tête  totale  
Pourcentage 

%  

tuberculose   - -   -  -  - -  

kyste 

hydatique  
-   -  -  -  - -  

strongylose  8 3  -  - 11 57,89 

pneumonie  6  -  -  - 6 31,58 

abcès  2  -  -  - 2 10,53 

 

 

Figure 18 : Nombre des organes  ovins selon le motif de saisie. 

          Selon la figure 30, nous avons remarqué que la strongylose représente la majorité des 

motifs de saisie chez les ovins.  

 Motifs des saisies totale  

          Sur les 47 saisies observée selon le tableau IX, 28 cas provenaient des bovins, alors 

que 19 cas provenaient des ovins, donc les bovins étaient plus touchés par les saisies.  
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Tableau IX : Évaluation totale des saisies chez les bovins et les ovins. 

malade  bovin  ovin  totale  
Pourcentage 

% 

tuberculose  16  - 16 34,04 

kyste 

hydatique  
2  - 2 4,26 

strongylose  2 11 13 27,66 

pneumonie  3 6 9 19,15 

abcès  5 2 7 14,89 

 

 

Figure 19 : Nombre totale des motifs des saisies chez les deux espèces. 

          D’après la comparaison entre les bovins et les ovins par la figure 31, nous remarquons 

que les bovins a été l’espèce le plus saisie.  

1-3-Poids des saisies :  

 Poids des saisies bovins  

          D’après le tableau X, l’organe le plus rencontré de saisie, est le poumon avec 120 kg 

(73 kg par la tuberculose, 14 kg par le kyste hydatique, 7 kg par la strongylose et l’abcès, 19 

kg par le pneumo), après la tête avec 75 kg par la tuberculose, et le foie 27 kg (5 kg par la 

tuberculose, 7 kg par la strongylose, 15 kg par l’abcès), et le dernier c’est le cœur 5 kg (2,5 kg 

par la tuberculose et l’abcès).  
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Tableau X : Poids (kg)  des organes bovins saisis en fonction des motifs. 

maladie  
poumon 

(kg) 
foie (kg) cœur (kg) tête (kg) totale (kg)  

tuberculose  73 5 2,5 75 155,5 

kyste 

hydatique  
14  - -   - 14 

strongylose  7  7   -  - 14 

pneumonie  19   -  -  - 19  

abcès  7  15 2,5  - 24,5 

 

 

Figure 20 : Répartition du poids des organes bovins saisis. 

          Le résultat de la figure 32, indiqué que le poumon a été l’organe le plus saisie chez les 

bovins, et le second organe concerné par la saisie est la tête.  

 Poids des saisies chez les ovins  

          A partir le tableau XI le poumon est l’organe le plus élevé de saisie avec 24,4 kg 

(12,2 kg par la strongylose, 9,2 kg par la pneumonie, 3 kg par l’abcès), après le foie 3 kg 

par strongylose.  
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Tableau XI : Poids (kg) des organes ovins saisis en fonction des motifs. 

maladie  
poumon 

(kg) 
foie (kg) cœur (kg) tête (kg) totale (kg)  

tuberculose   - -   -  - -  

kyste 

hydatique  
 -  -  -  - -  

strongylose  12,2 3  -  - 15,2 

pneumonie  9,2  -  -  - 9 

abcès  3  -  -  - 3 

 

 

Figure 21 : Répartition du poids des organes ovins saisis. 

          Histogramme présenté dans la figure 33, montrent que la majorité des saisies a été 

relevée au niveau de poumon chez les ovins.  

 Poids total des saisies  

          Selon le tableau XII le poids des saisies le plus élevées est enregistrés chez les 

bovins 227 kg, suivi par 27,4 kg en ovins.  
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Tableau XII : Poids (kg) total des organes saisis chez les bovins et les ovins. 

organe  bovin (kg) ovin (kg) totale (kg)  

poumon  120 24,4 144,4 

foie  27 3 30 

cœur  5  - 5 

tête  75  - 75 

 

 

Figure 22 : Répartition du poids total des organes saisis chez les deux espèces. 

          Concernant la figure 34, il est remarquable que le poids des saisies chez les bovins est 

le plus supérieur.  

1-4-Pertes économiques engendrées  par les saisies :  

1-4-1-Les prix de boucher :  

          Les prix moyen de vente d’ovin est plus cher par rapport aux prix de bovin, le foie  et le 

cœur sont les organes les plus chers pour les deux espèces.  
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Tableau XIII : Variation des prix (DA/kg) de boucher pour l’année 2023. 

organe  
prix (DA/kg)  

ovin  bovin  

viande  2600 1800 

poumon  1300 800 

foie  4800 3800 

cœur  4800 3800 

tête  1700 1500 

 

 

Figure 23 : Répartition des prix de boucher selon l’espèce. 

          Les prix moyen de vente des ovins et des bovins est illustré bans la figure 35, on 

remarque que les prix des ovins est plus cher que les prix des bovins.  

1-4-2-Les pertes liées aux saisies :  

 Pertes liées aux saisies des bovins :  

          Le tableau XIV montre les différentes pertes économiques liées aux saisies des 

organes bovins, la perte la plus élevée est la tête avec 112500 DA (75 kg), après le foie 

avec 102600 DA (27 kg), le poumon 9600 DA (120 kg), et le dernière le cœur 19000 DA 

(5 kg).  

 

0

1000

2000

3000

4000

5000

6000

viande poumon foie cœur tete

prix (DA/kg)  ovin

prix (DA/kg)  bovin



Partie expérimentale                                        Résultats & Discussion  

 
48 

Tableau XIV : Pertes(DA) liées aux saisies des organes bovins pondant 1 mois. 

organe  poids (kg)  
perte 

(DA)  

poumon  120 96000 

foie  27 102600 

cœur  5 19000 

tête  75 112500 

Totale  227 330100 

 

 

Figure 24 : Répartition des pertes liées aux saisies des organes bovins. 

          La figure N°36 montre que chez les bovins, les pertes économiques liées aux saisies de 

tête et de foie est le plus supérieur.  

 Pertes liées aux saisies des ovins :  

           Le tableau XV montre les pertes économiques liées aux saisies des organes ovins, 

ou nous avons remarqué que la perte économique de poumon est la plus élevé 31720 DA 

(24,4 kg), après le foie 14400 DA (3 kg).  
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Tableau XV : Pertes (DA) liées aux saisies des organes ovins pondant 1 mois. 

organe  poids (kg)  
perte 

(DA)  

poumon  24,4 31720 

foie  3 14400 

cœur   - -  

tête   - -  

Totale  27,4 46120  

 

 

Figure 25 : Répartition des pertes liées aux saisies des organes ovins. 

          D’après le résultat illustré dans la figure 37, on constate que les pertes économiques 

liées aux saisies de poumon est le plus supérieur chez les ovins.  

 Pertes totales liées aux saisies  

          Les pertes économiques liées aux saisies des organes bovins (330100 DA) sont 

supérieures, aux pertes liées aux saisies des organes ovins (46120 DA).  
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Tableau XVI : Pertes totaux (DA) liées aux saisies des organes pendant 1 mois. 

animale  poids (kg)  
perte 

(DA)  

bovin  227 330100 

ovin  27,4 46120 

Totale  254,4 376220 

 

 

Figure 26 : Répartition de taux des pertes liées aux saisies selon l’espèce. 

          Les pertes économiques liées aux saisies chez les deux espèces (bovin et ovin) est 

illustrés dans la figure 38, on remarque que le perte chez les bovins est le plus élevé.  

 

Figure 27 : Répartition des pertes en fonction du poids.  
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          2-Résultats de la Direction des Services Agricoles :  

2-1-Motifs des saisies :  

          Au cours de l’année 2022, le nombre des cas de saisie issues des abattoirs de wilaya 

Boumerdes était de (1866 tète), dont le nombre le plus important à était cause par la malade 

Kyste Hydatique (1682 tête), suive par la malade Tuberculose (184 tête).  

Tableau XVII : Prévalence des cas en fonction des motifs des saisies à la wilaya de 

Boumerdes (2022). (DSA de Boumerdes, 2023). 

Maladie  Nombre Pourcentage (%)  

Tuberculose  184  9,86  

Kyste Hydatique 

(Hydatidose)  

1682  90,14  

Totale 1866  100%  

 

 

Figure 28 : Nombre des cas en fonction des motifs des saisies. 

          Il est remarquable dans la figure 40, que la raison majeur pour la saisie à la wilaya de 

Boumerdes, étant le kyste hydatique en 2022.  
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Tableau XVIII : Poids (kg) des abats et des viandes saisies en fonction des motifs à la wilaya 

de Boumerdes (2022). (DSA de Boumerdes, 2023). 

Maladie  Poids des abats (kg)  Poids de viande (kg)  Totale (kg)  

Tuberculose 1136  770,5  1906,5  

Kyste Hydatique 

(Hydatidose) 

3586,8   3586,8  

Totale (kg)  4722,8  770,5  5493,3  

 

En 2022, la saisie totale correspondant (5493,3 kg), nous avons remarqué :  

-1906,5 kg ont été saisie de Tuberculose.  

-3586,8 kg ont été saisie de Kyste Hydatique.  

 

Figure 29 : Répartition du poids des saisies en fonction des motifs. 

2-2-Quantité des saisies :  

          Le résultat montré qu’en 2022, le poids total des abats saisis était 4722,8 kg et le poids 

de viande était 770,5 kg.  
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Tableau XIX : Evaluation du poids (kg) des abats et de viande saisie à la wilaya de 

Boumerdes (2022). (DSA de Boumerdes, 2023). 

Organe  Poids (kg)  

Les abats  4722,8  

La viande  770,5  

Totale  5493,3  

 

 

Figure 30 : Répartition du poids des abats et de viande saisie. 

          Le résultat obtenu, montrent que le poids saisie des abats à la wilaya de Boumerdes en 

2022 est le plus élevé.  

Tableau XX : Evaluation du poids (Tonnes)  des saisies à la wilaya de Boumerdes (2017-

2021). (DSA de Boumerdes, 2023). 

Année  Poids (Tonnes)  

2017 4204,4 

2018 3720,5  

2019 7447  

2020 7595,3  

2021 1930,63  

Totale (Tonnes)  24897,83  
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De 2017 à 2021, la quantité totale des saisies issues des abattoirs de wilaya Boumerdes était 

de (24897,83 tonnes).  

 

Figure 31 : Répartition du poids des saisies par an. 

          Selon le résultat nous avons remarqué que le poids de saisie de l’année 2020 à la wilaya 

de Boumerdes est le plus élevé.  

2-3-Pertes économiques liées aux saisies :  

          Ce tableau présente les pertes économiques depuis l’année 2017 jusqu’à 2022. Ils ont 

été estimés par un chiffre global de 458906063 DA.  

Tableau XXI : Evaluation des pertes économiques (DA) liées aux saisies à la wilaya de 

Boumerdes (2017-2022). (DSA de Boumerdes, 2023). 

Année  Perte (DA)  

2017 63486440  

2018  56179550  

2019  112449700  

2020  114689030  

2021  29152513  

2022  82948830  

Total 458906063  
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Figure 32 : Répartition annuelle des pertes économiques liées aux saisies. 

          Nous avons noté que la perte économique total des saisies enregistré de l’année 2020 a 

été très grande (figure 44).  
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IV-Discussion :  

          Les données traitées dans notre étude au cours de notre stage nous ont permis d’obtenir 

des statistiques et des résultats sur l’abattage et les saisies d’organes et de viandes chez les 

deux espèces bovine et ovine. Ainsi que leur incidence économique au niveau des abattoirs de 

la wilaya de Boumerdes sur une période de six ans (2017-2022) selon les données de la DSA. 

Et sur une période de 30 jours au niveau de l’abattoir de Dellys.  

1-Choix de thème :  

          Nous avons choisi ce thème pour diverses raisons, dont les plus importantes sont :  

- Mieux connaître les causes des saisies au niveau des abattoirs de la wilaya de Boumerdes.  

- Évaluer les pertes économiques causées par les saisies.  

- Maîtriser les différentes étapes d’abattages et les méthodes d’inspection.  

2-Déscussion des résultats :  

2-1-Abattoir Dellys :  

          2-1-1-Animaux abattus :  

          Le tableau VI a montré le nombre et le poids des animaux abattus pour un effectif total 

de  308 têtes dont 246 têtes bovines, 62 tête ovines.  

          D’après ces résultats on a constaté que le nombre des bovins pendant la période de 

stage sont supérieur à ceux des ovins. L’abattage des bovins est le plus fréquent avec 94839 

kg. Et cela pourrait être lié à la dominance de l’élevage bovin dans cette région, elle peut aussi 

être liée aux habitudes alimentaire des habitants (la demande de viande bovine est plus 

importante). Les mêmes résultats ont été obtenus par (Selmani, 2019) avec des chiffres 

variables.  

          Pourtant l’élevage ovin en Algérie est le plus répondu avec 17 millions tête (78%), et 

l’élevage bovin reste faible 1,6 à 1,7 millions (6%). (Nedjraoui, 2012).  

          2-1-2-Motifs des saisies :  

          D’après le tableau VII on a enregistré chez les bovins, 16 cas de tuberculose, 2 cas de 

kyste hydatique et strongylose, 3 cas de pneumonie et 5 cas d’abcès.  

          A partir du tableau VIII, on a enregistré chez les ovins, 11 cas de strongylose, 6 cas de 

pneumo, 2 cas de l’abcès.  
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          Selon le tableau IX, on a enregistré des saisies totales de  28 cas chez les bovins, et 19 

cas chez les ovins.  

          La maladie de tuberculose est la plus répondue chez les bovins, contrairement aux 

autres maladies. Nous pouvons expliquer ces résultats par le fait que la tuberculose est l’une 

des maladies bovines les plus difficiles à maîtriser en plus que les bovins sont très sensibles à 

cette maladie. Ces résultats sont similaires à ceux observés par Kheyar en 2019.  

          La maladie de strongylose est la plus répondue chez les ovins, contrairement les autres 

maladies. (Brahimi et Laghrab, 2021) ont rapporté que l’hydatidose est la première cause de 

saisie des organes avec un taux de 87,17%.  

          Les cas de saisies enregistrés chez les bovins sont supérieurs par rapport à ceux des 

ovins. Les bovins sont généralement plus sensibles aux maladies surtout à la tuberculose. Les 

ovins sont plus résistants à cette maladie. Ces résultats peuvent être expliqués aussi par les 

modes d’élevage différents entre les deux espèces.  

           2-1-3-Poids des saisies :  

          On note à travers le tableau X, des saisies bovines de 120 kg de poumon, 27 kg de foie, 

5 kg de cœur et 75 kg de tête.  

          On note à travers le tableau XI, des saisies ovines de 24,4 kg de poumon, et 3 kg de 

foie.   

          Le poids de poumon est le poids le plus élevé pour les saisies chez les bovins et les 

ovins. Nos résultats s’expliquer par les différentes pathologies à l’origine de la saisie du 

poumon notamment la tuberculose et la strongylose. Nos résultats sont identiques à ceux 

enregistré par Benyoucef en 2017.  

          2-1-4-Pertes économiques :  

          Le tableau XIV montre les pertes liées aux saisies bovines. Nous avons marqué 96000 

DA pour les poumons, 102600 DA pour le foie, 19000 DA pour le cœur et 112500 DA pour 

la tête.  

          Le tableau XV montre les pertes liées aux saisies ovines. Nous avons marqué 31720 

DA pour les poumons et 14400 DA pour le foie.  

          Le tableau XVI montre les pertes liées aux saisies totales. Nous avons marqué 330100 

DA chez les bovins et 46120 DA chez les ovins.  

          Chez les bovins, la perte économique liée au saisie de foie et la tête est le plus élevée 

par rapport aux autres organes par ce qu’ils sont plus cher. Cela est dû à l’importance 
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nutritionnelle de ces organes. Ces résultats corroborent à ceux rapportés par (Boudebza et 

Zountar, 2023) avec des valeurs variables.  

          Chez les ovins, la perte économique liée aux saisies de poumon est plus élevée par 

rapport aux autres organes, par ce que le poids qui est saisie est supérieur. Ces résultats sont 

contraire à ceux observés par (Boudebza et Zountar, 2023), et dont l’étude a montré que la 

perte liée au saisie de foie est la plus importante.  

          La perte économique engendrée par les saisies bovines est supérieure à celle engendrée 

par les saisies ovines. Si l’on tient compte de ces pertes, l’éleveur est tenu comme seul 

perdant puisque le boucher ne payent que la viande saine estampillée. (Boudebza et Zountar, 

2023), rapportent les mêmes résultats avec des valeurs variables.  
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2-2-Direction des Services Agricoles :  

          2-2-1-Motifs des saisies :  

          D’après le tableau XVII nous avons enregistré 1866 cas de saisie en 2022 dont 184 cas 

par de tuberculose et 1682 cas de kyste hydatique.  

          A partir du tableau XVIII nous avons enregistré 5493,3 kg des abats et de viande saisies 

en 2022 dont 1906,5 kg sont dus à la tuberculose et 3586,8 kg au kyste hydatique.  

          La maladie de kyste hydatique est la plus répondue dans nos élevages. Cela est dû au 

pâturage dans les endroits des chiens parasités qui sont la source de cette maladie (élevage 

extensif). Les mêmes résultats ont été rapportés par Bouzid en 2020.  

          2-2-2-Quantités des saisies :  

          Selon le tableau XX nous avons trouvé un poids total des saisies pendant les années 

2017-2021 de 24897,83 kg.  

          On a remarqué que le poids  de saisie a atteint son pic en 2020 avec 7595,3 kg. Ces 

résultats peuvent être expliqués par les mauvaises conditions d’élevage, et aussi une 

alimentation de mauvaise qualité.  

          2-2-3-Petes économiques :  

          On note à travers le tableau XXI que la perte totale des saisies pendant les années 2017-

2022 a été estimée à 458906063 DA.  

          L’incidence de la totalité des pertes économiques engendrées par les saisies en 2020 est 

estimé à 114689030 DA qui est la plus élevée par rapport aux pertes des autres années. Cela 

est dû au poids élevé des saisies de cette année.  

          Le bien-être d’un animal est une responsabilité humaine qui couvre tous les aspects 

propres à son confort, y compris un logement adapté, une bonne alimentation, la prévention et 

le traitement des maladies. L’amélioration du bien-être des animaux en général pourrait avoir 

un impact positif sur le taux de saisies, y compris les pertes économiques. (Bekhouche et 

Guendouz, 2011).  
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Conclusion et Recommandation  

          Concernant le stage réalisé au niveau de l’abattoir de Dellys à la wilaya de Boumerdes, 

en plus des données fournies par la DSA, nous avons pu tirer les résultats suivant :  

-Pendant le période d’étude, 246 têtes de bovine et 62 têtes d’ovine ont été abattues.  

-Le principal motif de saisie chez les bovins est la tuberculose (57,15%), et chez les ovins la 

maladie la plus incriminée est la strongylose (57,89%).  

-Le poids de saisie chez les bovins est 220 kg ou la plus grande quantité a été saisie dans le 

poumon (120 kg), et 27,4 kg chez les ovins et la principale était dans le poumon aussi (24,4 

kg).  

-La perte économique totale a été estimée de 376220 DA en 1 mois, avec des coûts enregistrés 

de 330100 DA chez les bovins et 46120 DA chez les ovins.  

-Selon les données de la direction des services agricoles de Boumerdes, le kyste hydatique est 

la maladie la plus importante qui enregistrée dans tous les abattoirs de la wilaya (90,14%) en 

2022.  

-D’après les statistiques, 4722,8 kg des abats et 770,5 kg de viande ont été saisies au niveau 

des abattoirs de la wilaya de Boumerdes en 2022.  

-En 2022, la wilaya de Boumerdes a enregistré une perte de 82948830 DA engendrée par les 

saisies.  

          A travers de cette étude, en peut conclure que des grandes quantités de viande sont 

saisies au niveau des abattoirs, ce qui entraîne d’énormes pertes économiques estimées par 

des millions de DA. Par conséquence, des mesures préventives doivent être mises en œuvre 

plus strictement en particulier l’inspection vétérinaire et le contrôle sanitaire.  

          Par mesure de prévention et afin d’éviter la propagation des maladies qui peuvent 

engendrées des saisies considérables des carcasses et du cinquième quartier et d’obtenir une 

viande salubre et propre à la consommation, a l’issu de notre travail il nous parait utile 

d’édicter les recommandations suivantes :  

-Sensibiliser les éleveurs à amélioration les conditions d’élevage, à vaccine leurs animaux 

indemnes et à effectuer les tests de dépistage.  
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-Protection des élevages indemnes en évitant l’introduction d’animaux malades ou 

apparemment sains, par la mise en quarantaine des nouveaux arrivés.  

-L’inspection ante-mortem doit être réalisée obligatoirement selon les règles à fin de prévenir 

les zoonoses pour la protection de la santé humaine et animale.  

-Améliorer les conditions d’abattage.  

-L’inspection post-mortem jusqu’à la décision finale du vétérinaire, tous les détails de cette 

étape doivent être enregistrés sur un registre  

-Appliquer correctement les règles d’hygiène à l’abattoir : tenus de travail, vêtements propres, 

les gants, bottes.  

-Augmenter le nombre d’agents chargés du nettoyage afin d’avoir une meilleure qualité 

hygiénique.  
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Résumé  

 
 

Résumé 

          Cette étude vise à mettre l’accent sur les pertes économiques causées par les saisies 

dans les abattoirs de la wilaya de Boumerdes, plus précisément l’abattoir de Dellys. Les 

résultats de notre étude, qui ont été mené sur 308 tête (bovin, ovin) équivalent 97044 kg, ont 

montré que la tuberculose et la strongylose sont parmi les motifs de saisie les plus courants. 

Nous avons remarqué que l’organe le plus touché par la saisie est le poumon, et nous avons 

enregistré une perte estimée à 376220 DA pour 254,4 kg de poids saisie. A partir des données 

de la DSA pour les années (2017-2022), nous avons constaté que le kyste hydatique est la 

maladie la plus enregistrée dans la wilaya au cours de l’année 2022, et qu’environ 5493,3 kg 

ont été saisis, et la perte a été estimée à 82948830 DA.  

Mots clés : abattoir, pertes économiques, motifs de saisie, tuberculose, strongylose.  

 الملخص 

انُاجًت عٍ انًحجٕساث  فً يظانخ ٔلاٌت بٕيزداص, حٓذف ْذِ انذراطت انى حظهٍظ انضٕء عهى انخظائز الاقخصادٌت  

كٍهٕ غزاو,  099><راص )ابقار, اغُاو( يا ٌعادل  =80ٔبانخحذٌذ فً يظهخ دنض. اظٓزث َخائج دراطخُا انخً اجزٌج عهى 

, ٔ طجهُا اٌ انظم ٔ انذاء انخُفظً يٍ اكثز اًَاط انحجش انشائعت, كًا لاحظُا اٌ انعضٕ الاكثز حضزرا يٍ انحجش ْٕ انزئت

كٍهٕ غزاو يٍ ٔسٌ يحجٕس. يٍ يعطٍاث يذٌزٌت انخذياث  2:9,9دٌُار جشائزي َخٍجت  220;>8خظارة قذرث ب 

, كًا اَّ حى 2022(, ٔجذَا اٌ انكٍض انًائً ْٕ اكثز يزض طجم فً انٕلاٌت خلال طُت 2022->200انفلاحٍت نهظُٕاث )

دٌُار جشائزي.   80==9<2=ب كٍهٕ غزاو, ٔ حى حقذٌز انخظارة  8,8<9:حجش حٕانً   

                                       , انظم, انذاء انخُفظً.نخظائز الاقخصادٌت, اطباب انحجشانًظهخ, االكلماث المفتاحيت . 

Abstract  

          This study aims to highlight the economic losses caused by seizures in the 

slaughterhouses of the wilaya of Boumerdes, more precisely the slaughterhouse of Dellys. 

The results of our study, which was conducted on 308 head (cattle, sheep) equivalent to 97044 

kg, showed that tuberculosis and strongylosis are among the most common reasons for 

seizure, and we noticed that the organ most affected by the seizure is the lung, and we also 

recorded a loss estimated at 376220 DA for 254,4 kg of seizure weight. Based on data from 

the DSA for the years (2017-2022), we found that hydatid cyst is the most recorded disease in 

the wilaya during the year 2022, and that approximately 5493,3 kg were seized, and the loss 

was estimated at 82948830 DA.  

Key words : slaughterhouse, economic losses, reasons for seizure, tuberculosis, strongylosis.  


